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En construisant plus haut, on aurait la possibilité
de compléter de grands immeubles commerciaux par
quelques étages d'appartements. Il serait aussi possible
de lancer sur le marché des appartements à loyers modestes,
puisque les frais de construction seraient principalement
rentes par les locaux à l'usage commercial.

En résumé, nous pensons que malgré la topographie
particulière de notre ville, nous arriverons, dans un
avenir rapproché, à admettre que les constructions du
genre tours ne constituent plus un événement unique
et révolutionnaire comme le fut en son temps la Tour
Bel-Air Métropole. Non seulement les règlements de
droit public seront assouplis en ce sens, mais les questions

de servitudes, qui ressortent du droit réel privé,
seront également tranchées de façon moins absolue en
ce qui concerne la limitation de hauteur des constructions.

G. V.

INFORMATIONS
Retraite vieillesse en Europe

Cinquante nations, dont tous les pays européens, possèdent actuellement

des régimes nationaux de pensions de vieillesse, qui diffèrent sur
certains points, mais atteignent l'ensemble ou une grande partie de la
population salariée.

L'âge minimum d'admission à la pension varie suivant les pays.
C'est ainsi qu'il est fixé à 70 ans en Irlande et en Norvège, à 67 ans
en Islande et en Suède, à 65 ans pour les hommes et 60 ans pour les
femmes en Autriche, Belgique, Danemark, Grèce, Pologne, Royaume-
Uni, à 60 ans en France, Tchécoslovaquie, Turquie.

Les limites généralement observées, comme on le voit, sont de 60 à
65 ans. Cependant en Allemagne fédérale, en Bulgarie, en Hongrie, en
Italie, en Roumanie, les hommes peuvent toucher leur pension dès
l'âge de 60 ans, les femmes dès 55 ans. Il en est de même en U.R.S.S. ;
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et en Yougoslavie la limite est abaissée à 55 ans pour les hommes et
50 ans pour les femmes.

Dans plusieurs pays, certaines catégories de travailleurs bénéficient
d'un régime spécial, l'âge de la retraite étant abaissé en raison du
métier pénible qu'ils exercent. C'est le cas en particulier pour les
mineurs et les gens de mer. A. B.

Lausanne a sa plage artificielle
On doit à l'initiative des organisations syndicales ouvrières de

Lausanne l'ouverture dans cette ville d'une salle équipée de lampes à

rayons ultra-violets — comme il en existe une déjà depuis assez
longtemps à Genève — qui permettra aux enfants débiles de la ville et des
environs de se fortifier durant la saison d'hiver. Placée sous surveillance
médicale, la « plage d'hiver » lausannoise se propose une double action :

préventive en automne, afin de fortifier les enfants avant les grands
froids ; curative pendant la saison froide, où l'insolation insuffisante
rend l'organisme plus réceptif aux microbes. Deux lampes de quartz
de 700 watts équipent la plage artificielle de La Palud, ouverte aux
enfants de 6 à 12 ans qui sont envoyés par le médecin.

PARQUETERIE DU LÉMAN S.A.
Bureau : Galerie Saint-François B - Lausanne - Tél. 2213 50

Entreprise générale de
parquets
Tous travaux de réparation
Entretien et ponçage de

parquets et planchers
Devis sur demande et sans

engagement

Parquets
Mosaïques en tous genres
Tous travaux exécutés
par personnel spécialisé
Inscrit au registre professionnel

On réclame des parcs « Robinson »

A la Commission de district de Pro Juventute, à La Chaux-de-
Fonds, le vœu a été émis qu'on installe des places de jeux libres dans
les différents quartiers de la ville.

Les enfants trouveraient sur ces terrains « Robinson », aménagés
spécialement pour eux, des tas de sable, des briques, des tonneaux,
de vieilles bagnoles, bref, tout un matériel de bricolage, de construction

ou de démolition qui ferait leur joie. A. B.

Attention à l'électricité
« Une mère de famille utilise, pour le branchement de son fer à

repasser, une fiche à prise multiple dont l'enveloppe isolante est
partiellement brisée. Son enfant de deux ans met le doigt entre les alvéoles
de contact sous 220 volts. Il est déjà mort quand sa mère se rend
compte de l'accident. La maman n'ignorait pas que la fiche était
endommagée, mais elle croyait le courant d'éclairage sans danger. »

Cet exemple, cité par Travail et Sécurité (France), doit nous rendre
prudents. Lorsque le mal est arrivé, il est trop tard pour remédier aux
défectuosités des fiches ou des appareils électriques ot on général
Pelectrocution ne pardonne pas.

P*"-'-> XL

Asphaltages
Linoléums
Parquets de liège
Sols en caoutchouc
AT, Phenco
Plastofloor
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<d» et d'appareils ménagers

ÉLECTRICITÉ H. RAN DIN S.A. LAUSANNE

Petit-Chêne 17 Tél. 22 50 42

RICHARD FRÈRES

FERBLANTIERS - COUVREURS

Maîtrise fédérale

LAUSANNE - Valentin 58

MORGES - Rue de la Gare 30
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